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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de destruction d’espèces animales et de leurs
habitats dans le cadre de l’aménagement du lotissement « Le hameau du gemmeur »,

à Gastes (40)

Société Immobilière Européenne et de Participations

Réf. DBEC n° 121/2022

La Préfète des Landes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L.163-1, L. 171-1 et suivants, L. 411-1,
L.411-1A, L. 411-2, L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du Code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l'arrêté du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l ’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du  29 octobre 2009 modifié fixant la liste des  oiseaux protégés  sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

VU l’arrêté n° 40-2022-02-01-00005 du 1er février 2022 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 40-2022-11-16-00001 du 16 novembre 2022 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Landes,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces,  déposée par  la Société Européenne
Immobilière et de participations en date du 17 février 2022,

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 26 août 2022,

VU le mémoire en réponse du 29 septembre 2022,

VU la consultation du public menée du 24  octobre  au  9 novembre 2022 via le site internet de la DREAL
Nouvelle-Aquitaine,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/12
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CONSIDÉRANT que la délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article
L. 411-1,  est possible à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, que la dérogation ne
nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées 
dans leur aire de répartition naturelle et que le projet s’inscrit dans l'intérêt de la santé et de la sécurité
publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou
économique, et pour des motifs qui comporteraient  des conséquences bénéfiques primordiales pour
l'environnement ;

CONSIDÉRANT que le projet a fait l’objet d’une analyse préalable afin de choisir les solutions de moindre impact
et qu’aucune autre solution satisfaisante n’a pu être identifiée ; 

CONSIDÉRANT  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations des espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait
des  mesures  d’évitement,  de  réduction  et  de  compensation  à  la  destruction,  l’altération,  ou  la
dégradation des aires de repos et  des sites de reproduction des espèces concernées ainsi  qu’à la
destruction ou à la perturbation des spécimens de ces espèces ;

CONSIDÉRANT que le projet  permet la création de logements sociaux sur la commune de Gastes au centre-
bourg et s’inscrit  dans le cadre de raisons impératives d’intérêt  public majeur,  y  compris  de nature
sociale ou économique et pour des motifs qui comportent des conséquences bénéfiques primordiales
pour l’environnement.

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

TITRE I - OBJET DE LA DÉROGATION

Article 1 : Objet de la dérogation « espèces protégées »

Le bénéficiaire  de  la  dérogation  est  la  Société  Immobilière  Européenne et  de  Participations,  179  route  de
Canéjan,  33170 GRADIGNAN, représentée par M. Noël DUMARTIN. 

Le projet concerne la réalisation d’un lotissement au sein de la commune de Gastes dans le département des
Landes.

Article 2 : Nature de la dérogation espèces protégées

Le  bénéficiaire  est  autorisé,  sous  réserve  des  conditions  énoncées  aux  articles  suivants,  à  déroger  aux
interdictions de :

- destruction, altération ou dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos des espèces animales
protégées suivantes : Engoulevent  d’Europe (Caprimulgus  europaeus),  Buse  variable (Buteo  buteo),
Bergeronnette grise (Motacilla alba), Chardonneret élégant (Carduelis carduelis), Coucou gris (Cuculus
canorus), Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla), Hirondelle rustique (Hirundo rustica), Hypolaïs polyglotte
(Hippolais  polyglotta),  Martinet  noir  (Apus  apus), Mésange  à  longue  queue  (Aegithalos  caudatus),
Mésange bleue (Cyanistes caeruleus), Mésange charbonnière (Parus major), Milan noir (Milvus migrans),
Moineau  domestique  (Passer  domesticus),  Pinson  des  arbres  (Fringilla  coelebs), Pouillot  véloce
(Phylloscopus collybita), Roitelet à triple bandeau (Regulus ignicapillus), Rossignol philomène (Luscinia
megarhynchos), Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros), Sitelle torchepot (Sitta europaea), Troglodyte
mignon (Troglodytes troglodytes),  Verdier  d’Europe (Carduelis  chloris),  Lézard à deux raies   (Lacerta
bilineata), Lézard des murailles (Podarcis muralis), Fadet des laîches (Coenonympha oedippus), Triton
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palmé (Lissotriton helveticus), Crapaud calamite (Epidalea calamita), Grenouille agile (Rana dalmatina) et
Triton marbré (Triturus marmoratus) ;

-  destruction accidentelle,  capture,  déplacement et  perturbation des spécimens des espèces animales
protégées suivantes :  Lézard des murailles  (Podarcis muralis),  Lézard à deux raies (Lacerta bilineata),
triton  palmé  (Lissotriton  helveticus),  Crapaud  calamite  (Epidalea  calamita),  Grenouille  agile  (Rana
dalmatina), Triton marbré (Triturus marmoratus) et  Fadet des laîches (Coenonympha oedippus).

Les impacts résiduels concernent la destruction de :

• 2,6 ha d’habitat favorable à l’avifaune et aux reptiles ;

• 1,1 ha d’habitat favorable au Fadet des laîches ;

• 10 ml d’habitat favorable aux amphibiens.

TITRE II - PRESCRIPTIONS

Durant la phase de chantier, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d'évitement et de réduction
d'impact conformément au dossier de demande de dérogation déposé le 17/02/2022 complété par le mémoire en
réponse du 29/09/2022, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées aux entreprises
qui réalisent les travaux et leur impose d'appliquer les dispositions du présent arrêté. Il s'assure, en outre, que
ces mesures sont respectées.

Article 3 : Durée de la phase chantier

Les travaux peuvent se dérouler jusqu’à 31 décembre 2025.

Le bénéficiaire informe sans délai la DREAL/SPN de la date de démarrage des travaux.

Article 4 : Plan et planning du chantier

Le planning prévisionnel  des opérations d’aménagement  est transmis  aux services de la DREAL/SPN) et de
l'OFB, dès réception du présent arrêté.

Ce planning précise notamment, les opérations suivantes :

- matérialisation de l’emprise du chantier et mise en défens des secteurs préservés,

- défrichement / libération des emprises,

- mise en place des aménagements temporaires (bases vie, accès, voies de desserte, zones de stockage, de
circulation et de stationnement…),

- terrassements, construction des bâtiments,

- travaux de compensation,

- interventions d’un écologue spécialisé pour :
- baliser et mettre en défens les secteurs évités et les foyers d’invasives,
- effectuer en broyage en phase travaux sur les foyers d’invasives,
- suivre le déroulement et la remise en état du chantier,
- contrôler le dispositif d’éclairage du site,
- contrôler l’aménagement paysager du site et préciser les mesures d’entretien des espaces verts,
- encadrer et suivre les travaux compensatoires,
- adapter si nécessaire les mesures d’évitement, de réduction et de compensation.
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La planification des opérations tient  compte de toutes les composantes biologiques des espèces protégées
inféodées aux habitats concernés. Le calendrier d'intervention doit  être conforme au planning défini dans le
dossier de demande de dérogation  déposé le 17/02/2022 complété par le mémoire en réponse du 29/09/2022.
Aucun travail préparatoire de libération des emprises n’est mené entre les mois de mars et août inclus d’une
même année.

Si nécessaire, le sauvetage des individus d’amphibiens et de reptiles est effectué par l’écologue en charge du
suivi du chantier par observation directe et prospection au niveau des zones favorables à la présence de ces
espèces, en appliquant le protocole d’hygiène de la Société Herpétologique de France. La capture des individus
est limitée au strict minimum et les individus sont relâchés dans des secteurs sauvegardés à proximité du projet.
Les opérations de sauvegarde sont répétées autant que nécessaire aux différents stades des opérations. 

Un compte rendu des opérations de déplacements (nombre d’individus collectés, espèces, lieu de transfert) est
adressé à la DREAL/SPN à l’issue du chantier.

Les travaux sont précédés du passage de l'écologue en particulier pour le balisage et la mise en défens des
zones évitées et le balisage et la gestion des stations d'espèces invasives.

Le planning est accompagné d'un plan masse et schémas actualisés de l'emprise travaux, localisant de façon
précise les différentes mesures décrites aux articles 5 à 11.

Les dates d'intervention ainsi que les comptes-rendus de l'écologue sont portés au journal de bord du chantier,
conformément à l’article 7 du présent arrêté.

Article 5 : Organisation particulière du chantier

• Mise en œuvre d'un système de management et de suivi environnemental du chantier

Un cahier des charges « chantier à faibles nuisances » intégrant les prescriptions du présent arrêté est transmis
aux entreprises travaux. 

Ce document reprend les attentes spécifiques du bénéficiaire en termes de management environnemental du
chantier, notamment concernant la prise en compte des secteurs à enjeux écologiques, l'information des équipes
de chantier, la gestion de la base vie, des ravitaillements et des stockages, la circulation, la maintenance et le
stationnement des engins, la gestion des pollutions ainsi que les procédures et moyens d'interventions en cas de
pollutions accidentelles.

La mise en œuvre de ces mesures fait l’objet d’un engagement contractuel de l’entreprise de travaux et de
l’ensemble des sous-traitants amenés à intervenir dans le cadre du chantier.

Un suivi environnemental du chantier est, par ailleurs, assuré par un ingénieur écologue pendant toute la durée
des travaux. Cet écologue intervient a minima aux étapes suivantes :

- 1 passage avant travaux (contrôle des sensibilités écologiques et déplacement/sauvetage de spécimens
d’espèces protégées...) ;

- 1 passage après la phase de libération des emprises ;

- 1 passage durant la phase de construction ;

- 1 passage à la livraison du projet.

• Lutte contre les espèces exotiques envahissantes

Toutes les mesures de prévention, d’éradication et de confinement précoces sont prises pour éviter l'introduction
et la dispersion d'espèces envahissantes sur le chantier et ses abords, notamment concernant l'entretien et la
circulation des véhicules de travaux,  la formation du personnel,  le  repérage, le balisage et l’élimination des
stations d'espèces envahissantes existantes, la gestion des déchets verts issus du dégagement des emprises
travaux, l'apport de matériaux et la remise en état du site. Un état des lieux des espèces exogènes à caractère
envahissant est  réalisé  avant le démarrage des travaux.  Le protocole de confinement et  de gestion (zones
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d’intervention, modalités, calendrier,  objectifs fixés…) est mis en œuvre, le cas échéant, sous le contrôle de
l’écologue en charge du suivi du chantier. L'utilisation d'herbicides ainsi que le mélange ou le transfert de terres
végétales  entre  les  secteurs  contaminés  de façon  avérée  ou potentielle  et  les  secteurs  indemnes sont  en
particulier interdits.

• Limitation de l’attractivité des milieux

En cas d‘interruption des travaux supérieure à 4 mois, une mesure d’entretien de la végétation est mise en
œuvre, après avis de l'écologue chargé du suivi du chantier, afin de limiter l’attractivité des milieux de l’emprise
travaux pour la faune.

En fonction de l’évolution de ces milieux, cette mesure peut être reconduite tant que les travaux de construction
des bâtiments n’ont pas démarré.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment l'ensemble des modalités spécifiques (gyrobroyage,
griffage du sol...) mises en œuvre sous le contrôle de l'écologue chargé du suivi du chantier, est transmis à la
DREAL/SPN, au plus tard au démarrage des travaux de construction des bâtiments. 

Article 6 : Remise en état de l’emprise travaux

A  l'issue  des  travaux,  les  aménagements  temporaires  (base  vie,  réseau  d'assainissement  et  dépôts
provisoires...)  sont  supprimés,  les  déchets  éliminés,  le  sol  remis  en  état  et  les  dépendances  vertes
revégétalisées. Les sols localement perturbés peuvent être décompactés superficiellement en fin de chantier afin
de favoriser  la  recolonisation spontanée par  les espèces végétales présentes,  sous réserve  du respect  de
l’article 5.

Cette remise en état comprend également les aménagements paysagers et la mise en place d’un éclairage
adapté du site.

• Aménagement paysager

L'aménagement paysager (plantations, revégétalisation) est réalisé selon les préconisations suivantes.

Les plantations et semis sont réalisés au moyen d'espèces indigènes, d’origine locale (marque « Végétal local »
ou  marque  équivalente  (cf.  référentiel  technique  pour  la  récolte/production)  et  adaptées  aux  conditions
stationnelles locales (contexte arrière-dunaire sur sols acidiphiles et sablonneux avec assec estival marqué), en
se  référant  aux  informations  disponibles  sur  le  site  du  Conservatoire  Botanique  National  Sud-Atlantique  –
rubrique « Végétalisation » (https://obv-na.fr/vegetalisation).

La palette végétale utilisée doit également exclure toute espèce reconnue pour son caractère invasif et être
adaptée aux espèces concernées par l’aménagement.

Les  modalités  fines  de  cette  mesure  (structuration  des  plantations,  liste  des  espèces  semées/plantées,
cartographie  des  différents  aménagements  paysagers...)  sont  précisées  par  l’écologue chargé  du  suivi  des
travaux  en  fonction  de  l’objectif  propre  à  chaque  secteur  et  transmises  à  la  DREAL/SPN  pour  validation
préalablement à sa mise en œuvre.

• Limitation de la pollution lumineuse

Dans l’objectif de réduire la pollution lumineuse, notamment à proximité des secteurs évités et de créer/maintenir
une trame noire, une attention particulière est apportée aux modalités d'éclairage du site afin de perturber le
moins possible la faune locale, notamment les chiroptères.

En  s’appuyant  sur  les  recommandations  du  programme  AUBE  (Aménagement,  Urbanisme,  Biodiversité  et
Eclairage  –  https://www.cerema.fr/fr/actualites/amenagement-urbanisme-biodiversite-eclairage-serie-fiches),  la
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durée et l’intensité d’éclairage extérieur sont ainsi adaptées et restreintes. Les dispositifs basse consommation
d’énergie sont privilégiés et installés en dirigeant les faisceaux lumineux vers le sol.

Les  modalités  détaillées  du  dispositif  retenu  (choix  des  équipements,  orientation  de  l’éclairage,  temps
d’éclairage…), sont adressées à la DREAL/SPN pour validation, préalablement à son installation.

Article 7 : Compte-rendu de l’état d’avancement du chantier 

Le bénéficiaire  est  tenu d'établir  et  de transmettre  à  la  DREAL/SPN,  à  une fréquence  régulière  adaptée à
l'actualité du chantier, un journal de bord des travaux, précisant notamment le planning et le plan du chantier, les
enjeux relatifs aux espèces protégées, l'enchaînement des phases et opérations ainsi que les actions répondant
aux prescriptions du présent arrêté (articles 3 à 6).

Ce document (journal de bord) indique, en outre, tout accident ou incident survenu sur le chantier et susceptible
de porter atteinte aux espèces protégées et/ou à leurs habitats.

Article 8 : Entretien des espaces verts

Au  sein  de  l’emprise  projet,  les  espaces  verts  feront  l’objet  d’une  gestion  et  d’un  entretien  extensifs  et
différenciés. Les modalités détaillées de gestion et d’entretien font l’objet d’un plan de gestion détaillé incluant
notamment les prescriptions suivantes : 

- l’utilisation de produits phytosanitaires est proscrite;

- la taille des haies entre mars et août d’une même année est interdite ;

- la plantation de haies monospécifiques est interdite ;

- la hauteur minimale de coupe des pelouses est de 10 cm. Ces tontes se déroulent tous les mois au
maximum pour les espaces fréquentés. Les résidus de fauche et de tonte sont exportés. Ils peuvent être
étalés au pied des massifs et des haies en paillage.

-  l’apparition  d’espèces  exotiques  envahissantes  fait  l’objet  d’une  surveillance  spécifiques  et,  le  cas
échéant, de propositions de lutte.

Ce plan de gestion est transmis pour validation à la DREAL avant le démarrage des travaux.

Article 9 : Mesures de compensation

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  mettre  en  œuvre  les  mesures  de  compensation  conformément  au  dossier  de
demande de dérogation déposé le 17/02/2022 complété par le mémoire en réponse du 29/09/2022, notamment
les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Les parcelles de compensation sont récapitulées et cartographiées ci-dessous :
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Les fossés et structures arborés existants en périphérie sont également intégrés aux espaces de compensation.
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Après travaux de restauration, l’ensemble de ces sites fait l’objet d’une gestion et d’un entretien conservatoire
pendant une durée minimum de 50 ans, à compter de restauration et de la mise en œuvre du plan de gestion.

Sur la base des orientations définies dans le dossier de demande de dérogation, déposé le 17/02/2022 complété
par le mémoire en réponse du 29/09/2022, l’ensemble des modalités de restauration, de renaturation, de gestion
conservatoire et d'entretien des différents secteurs est précisé sous forme d'un plan de gestion détaillé, établi par
un écologue et transmis à la DREAL/SPN pour validation préalable, dans un délai de 12 mois à compter de la
notification du présent arrêté. 

Ce document de gestion doit notamment indiquer, en fonction de l’état des lieux précis de chaque secteur et de
l’objectif  recherché,  la  ou  les  espèces  visées,  le  gain  écologique  attendu,  le  calendrier  des  interventions
envisagées, les zones à traiter, les techniques retenues pour la restauration/renaturation et l’entretien des milieux
ainsi  que les  modalités de suivi  (objectifs,  indicateurs,  protocoles,  sites  témoins,  forme des rendus…).  Les
modalités de surveillance et d’intervention sur les espèces invasives sont, le cas échéant, précisées.

Ce plan de gestion sera décliné par période de 5 ans sur les 20 premières années puis par période de 10 ans. La
gestion de ces sites s’inscrit dans le cadre d’une Obligation Réelle Environnementale pour une durée de 50 ans.

Les travaux compensatoires doivent débuter au plus tard en 2024. 

Le bénéficiaire est tenu de fournir aux services de l’État toutes les informations nécessaires à la bonne tenue de
l’outil de géolocalisation des mesures de compensation des atteintes à la biodiversité (GéoMCE). Les données
relatives aux mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement peuvent également y être jointes.

A  cette  fin,  le  bénéficiaire  transmet  à  la  DREAL  via  l’adresse  e-mail :  geomce.drealna  @developpement-  
durable.gouv.fr, les éléments listés ci-dessous :

- une fiche « projet »,

- une fiche « mesure » pour chacune des mesures compensatoires prescrites,

- une couche SIG de géolocalisation des mesures au format shapefile (.shp), produite dans le système de
projection  L93/RGF93  (EPSG  2154)  et  dont  les  données  attributaires  comportent  a  minima un  champ
identifiant explicitement la mesure afférente à l’objet géographique (exemple : nom de la mesure, numéro de
la fiche mesure).

L’ensemble des modèles à utiliser pour les éléments listés supra, ainsi que la notice d’utilisation du fichier gabarit
sont  accessibles  sur  le  site  internet  de  la  DREAL  Nouvelle-Aquitaine,  par  le  lien :  https://www.nouvelle-
aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/communication-des-donneesenvironnementalespar-a10758.html
(ou en saisissant « GéoMCE » dans la barre de recherche de la page d’accueil du site internet)

Les données de géolocalisation des mesures sont fournies régulièrement par le bénéficiaire jusqu’à la mise en
œuvre complète des mesures compensatoires selon le cadre ci-dessus, soit au fur et à mesure de leur mise en
œuvre, soit a minima annuellement.

La première transmission intervient au plus tard le 31 décembre 2023.

Article 10 : Mesures d’accompagnement

• Suivi environnemental des chantiers

Un suivi environnemental de chantier est mis en œuvre durant l’ensemble des phases de travaux (aménagement
du projet et travaux compensatoires), afin que soient assurées les opérations suivantes :

- suivi de la bonne exécution des prescriptions du présent arrêté, en phase de préparation de chantier, de
travaux, de remise en état et de compensation,
- suivi de la réalisation et de la transmission des documents d'exécution,
- matérialisation de l’emprise du chantier et mise en défens des secteurs préservés,
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- balisage des plantes exotiques envahissantes afin d’adapter en conséquence les plans de circulation des
engins, les zones de stockage et de stationnement,
- suivi du déroulement et de la remise en état du chantier,
- contrôle du dispositif d’éclairage du site,
- contrôle de l’aménagement paysager du site et adaptation des mesures d’entretien des espaces verts,
- encadrement et suivi des travaux compensatoires,
- définition et adaptation des mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement,
- formation du personnel technique…

Le bénéficiaire impose aux entreprises réalisant les travaux d'appliquer les dispositions du présent arrêté. Ces
mesures sont reprises dans les dossiers de consultation des entreprises sous forme d’une notice de respect de
l’environnement.

• Suivis écologiques

Le bénéficiaire est tenu de mettre en place un suivi écologique sur le site du projet, ainsi que sur les secteurs de
compensation  afin de pouvoir apprécier,  avec précision, sur une période de  50 ans minimum,  l'efficience de
l'ensemble des mesures mises en œuvre sur les espèces concernées par le projet.

Les suivis des habitats naturels, des espèces animales dont les espèces cibles de cette dérogation et de leurs
habitats sont instaurés dès  2023 pour les secteurs d’évitement et de compensation (état zéro) et dès l’année
suivant la fin des travaux et la remise en état sur le site du projet (année n).

Ils sont réalisés de façon annuelle pendant les 5 premières années suivant l’aménagement du site (année n) puis
tous les 5 ans jusqu’en année n+20 et tous les 10 ans jusqu’en année n+50.

Les modalités de suivi (objectifs, indicateurs, protocoles, forme des rendus) sont détaillées dans le cadre du plan
de gestion, défini à l’article 9 du présent arrêté.

Le compte-rendu détaillé des opérations de suivi, comprenant notamment les données naturalistes récoltées,
l’analyse et le bilan des données de suivi sont transmis à la DREAL/SPN, à l’issue de chaque campagne de suivi
(au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi).

L’analyse et le bilan des données de suivi des 4 premières années suivant l’aménagement du site, permettent,
en  cas  d’évolution  négative  ou  d’absence  d’évolution  des  populations  des  espèces  protégées  et  de  leurs
habitats,  d’adapter ou modifier les mesures définies aux articles  8 et  9, voire de proposer des mesures de
compensation complémentaires.

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation doit également contribuer à l’inventaire du patrimoine naturel par
le versement des données brutes de biodiversité acquises à l'occasion des études d'évaluation préalable ou de
suivi  des  impacts  réalisés  dans  le  cadre  des  projets  d'aménagement  soumis  à  l'approbation  de  l'autorité
administrative.

On entend par données brutes de biodiversité les données d'observation de taxons, d'habitats d'espèces ou
d'habitats naturels, recueillies par observation directe, par bibliographie ou par acquisition de données auprès
d'organismes détenant des données existantes.

À  cette  fin,  le  pétitionnaire  verse  sur  l’espace  de  dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/  les
données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative, à l'occasion des études de
suivi  des impacts et  des différentes mesures.  Celles-ci  sont  fournies aux mêmes échéances que les suivis
afférents et le récépissé de dépôt est transmis sans délai à la DREAL / SPN.

Des informations complémentaires sont disponibles sur le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, par
le lien : https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/communication-des-
donneesenvironnementalespar-a10758.html 
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Article 11 : Comité de suivi

Le bénéficiaire s’engage à mettre en place un comité de suivi de l’ensemble des mesures énoncées aux articles
3 à 10, conditionnant la présente dérogation.

Il  réunit  a minima la  DREAL (Service Patrimoine Naturel),  le  bénéficiaire, l’écologue en charge du suivi  du
chantier et/ou du suivi écologique, l’organisme chargé de la mise en œuvre des mesures de compensation et
l’OFB.

A l’initiative du pétitionnaire, le comité se réunit au moins une fois par an préalablement et pendant la phase
chantier et pendant les 5 années suivant l’aménagement du site (année n) puis tous les 5 ans jusqu’en année
n+20 et tous les 10 ans jusqu’en année n+50.

Articule 12 : Documents et informations à transmettre

Le bénéficiaire est tenu de transmettre à la DREAL/SPN les documents suivants :

• D’ici le 31 décembre 2023

-  le plan de gestion des secteurs de compensation (art.9) ;

-  les données de géolocalisation des mesures de compensation (art.9) ;

-  le récépissé de versement, sur  l’espace de dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/,  des
données  brutes  de  biodiversité  acquises  à  l'occasion  de  la  constitution  du  dossier  de  demande  de
dérogation déposé le 17/02/2022, sans délai à compter de la notification du présent arrêté (art. 10) ;

- l’obligation réelle environnementale (art.9) ;

• Avant le démarrage du chantier

- le planning prévisionnel et le plan masse actualisé ;

- les dates de démarrage des travaux de libération des emprises ;

- un état des lieux des espèces exogènes à caractère envahissant (art.5) ;

• Pendant la phase chantier

- le compte-rendu des mesures de limitation du risque de dispersion des espèces envahissantes, au plus
tard au démarrage des travaux de construction des bâtiments (art. 5) ;

- le compte-rendu des mesures de limitation de l'attractivité des milieux (art.5) ; 

-  les  modalités  précises  de la  remise  en état  du site  (aménagements paysagers,  éclairage du site),
préalablement à ces opérations (art. 6) ;

-  le  journal de bord du chantier,  tous les mois ou à une fréquence régulière adaptée à l'actualité du
chantier, à compter du démarrage des travaux (art. 7) ;

• Pendant la période de mise en œuvre des mesures de compensation

- le compte-rendu détaillé des opérations de suivi et le bilan de l'ensemble des mesures mises en œuvre
en faveur des espèces protégées, au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi (art. 10) ;

-  le récépissé de versement,  sur l’espace de dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/,  des
données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion du suivi
des impacts et des mesures compensatoires, au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi (art. 10).
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TITRE III - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 13 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

Article 14 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL/SPN
les accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

En cas de nécessité, les suivis écologiques peuvent apprécier les effets de ces accidents ou incidents sur les
espèces protégées ou leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire prend ou fait prendre toutes dispositions
nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 15 : Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le cadre des
travaux,  les agents chargés de la  police  de la nature ont  libre  accès aux installations,  travaux ou activités
autorisés par la présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la
bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les travaux,
procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques. Le pétitionnaire permet aux agents
chargés  du contrôle  de  procéder  à  toutes  les  mesures  de  vérification  et  expériences  utiles  pour  constater
l'exécution des présentes prescriptions.

Article 16 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Landes.

La présente décision peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau par courrier ou via le
site télé-recours (www.telerecours.fr) ;

– soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de la Préfète des Landes. Dans ce cas, la
décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du
délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet, avec la
décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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Article 17 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Landes  et  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des Landes et
notifié au pétitionnaire, et dont une copie est transmise pour information à :

- Madame la Directrice Départementale des Territoires et de la Mer des Landes,

- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,

- Monsieur le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Landes.

Bordeaux, le 27 décembre 2022

Pour la préfète et par délégation,
pour la directrice régionale et par

subdélégation
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